
Règlement du Dispositif Win-Win 
Article 1 – Objet 

Le dispositif Win-Win a pour objectif d’accompagner les jeunes âgés de 17 à 25 ans, 
domiciliés à Fontenay-le-Fleury, dans la réalisation de projets en lien avec : 

• L’insertion professionnelle, 
• La citoyenneté, 
• La mobilité étudiante, 
• La solidarité, 
• L’environnement, 
• L’humanitaire, 
• Le sport, 
• La culture. 

En contrepartie d’un engagement bénévole d’au moins 40 heures au sein d’une association 
locale, les jeunes bénéficient d’un soutien financier de 500 €. 

Article 2 – Conditions d’éligibilité 

Pour être éligible au dispositif, le candidat doit : 

• Être âgé de 17 à 25 ans, 
• Résider à Fontenay-le-Fleury, 
• S’engager à réaliser au minimum 40 heures de bénévolat dans une ou plusieurs 

associations de la commune, 
• Présenter un projet en lien avec l’un des domaines mentionnés à l’article 1, 
• Démontrer la pertinence de son projet ainsi que les compétences qu’il souhaite 

développer. 

Article 3 – Modalités de candidature 

Le dossier de candidature doit comprendre : 

• Une présentation du projet et des compétences à développer, 
• Une explication des attentes du candidat vis-à-vis de cette expérience, 
• L’ensemble des pièces justificatives demandées.   

Les dossiers sont à déposer avant fin septembre, par mail à : associations@fontenay-le-
fleury.fr, ou directement en mairie, au service associatif. 
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Article 4 – Sélection des bénéficiaires 

Une commission composée d’élus et de représentants municipaux étudiera les 
candidatures, selon les critères suivants : 

• Cohérence et faisabilité du projet, 
• Engagement du candidat et compétences visées, 
• Impact du projet sur le parcours personnel ou professionnel du jeune. 

Une seconde session de sélection pourra être organisée en octobre, en cas de places 
restantes. 

Article 5 – Engagements du bénéficiaire 

Le bénéficiaire s’engage à : 

• Effectuer au minimum 40 heures de bénévolat dans l’association désignée, 
• Fournir un justificatif de réalisation du projet, tel que défini dans son dossier de 

candidature. 

Article 6 – Versement de l’aide financière 

L’aide de 500 € est versée après validation : 

• Des heures de bénévolat effectuées, 
• De la justification des dépenses liées au projet (factures, devis, attestations 

d’inscription, etc.). 

Toute utilisation non conforme des fonds pourra entraîner un remboursement total ou 
partiel de l’aide attribuée. 

Article 7 – Dispositions finales 

Toute situation non prévue par le présent règlement sera examinée au cas par cas par la 
municipalité. 

La participation au dispositif implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le ……………………… 

Signature du demandeur Signature du représentant légal  
(si le demandeur est mineur) 

Précédée de la mention  
« lu et approuvé » 

                 Précédée de la mention  
                       « lu et approuvé » 
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